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Le vote des comptes de gestion en avril 2018 est l’occasion de faire le Bilan 2017. 
Côté investissement, nous avons terminé le pourtour de la salle avec du béton 
désactivé, après l’installation des jeux et les plantations citoyennes qui ont permis de 
faire pousser fruitiers et  arbres d’ombrage, parrainés par les enfants. Nous avons 
fait réaliser le garde-corps de la mairie, obligatoire. Tous ces travaux ont été 
subventionnés à 70%.    En juillet, nous avons acheté le terrain devant la salle pour 
50 000 € sans recourir à l’emprunt et subventionné à 65% par l’Etat et la Région. 
Nous avons obtenu une subvention pour la sécurisation de la voirie, argent «des 
amendes  de police » d’un montant de 2007€ pour l’achat de panneaux de 
signalisation,  dont certains ont déjà été volés, nous devrons les racheter. 
Côté fonctionnement nous avons une gestion très stricte, nous avons des ressources faibles (dû aux dysfonctionnements passés) et 
des dépenses moindres que les communes de même taille.  Les nombreuses dépenses obligatoires, récurrentes et subies sont  : les 
frais de scolarité payés à la commune de CRUIS  (3 900€ pour 5 enfants), les services incendies (5 400€), la Communauté de 
Communes (2 700€), l’assurance 3 700€, assurance du personnel 3 000 €, participation au redressement des finances de la France 
2 000€, électricité… et d’autres dépenses choisies : le versement des salaires et charges aux agents et les indemnités des élus.  
Au service de l’eau, grâce aux aides du département et de « l’agence de l’eau », nous avons installé sept vannes de secteur;  réparé 
plusieurs fuites, nous finissons le schéma directeur d’eau potable, lourd travail mais obligatoire, tout cela dans le but d’améliorer le 
réseau et d’établir une priorisation des travaux à venir.  La source est abondante, nous ne traitons l’eau qu’au filtre UV.  
Le vote du budget d’investissement traduit les projets pour 2018 : le principal : construction d’un bâtiment mairie-commerce type 
bistrot de pays- bar restaurant coin épicerie, présentant les produits locaux et logement à l’étage, pour un coût de 640 000€. La part 
d’autofinancement serait entièrement couverte par les loyers du logement, de la gérance et du logement créé dans la mairie 
actuelle, sur 20 ans. Nous travaillons avec la « fédération des bistrots de pays » pour mettre toutes les chances de notre côté et du 
professionnel qui aura la gérance. Nous poursuivrons aussi les travaux d’accessibilité obligatoires.  
 Nous souhaitons, sauvegarder et valoriser le site du vieux Montlaux dans le cadre d’un plan intercommunal se déroulant sur 
plusieurs années : pour 2018, auront lieu les travaux de préservation  de  l’église médiévale ruinée et une étude complète du site par 
un architecte spécialisé, pour un montant de 50 000€ subventionné à 80%.   
Pour le service eau: un programme de renouvellement des compteurs vieillissant est en cours. L’électrification des deux bassins et de 
la station d’épuration est demandée au syndicat d’électrification.  Le réseau d’assainissement est curé, la station a plus de 40 ans, et 
n’est plus aux normes, nous étudions activement les moyens de la rénover.   
Finances : malgré 4 ans de recours,  la population  prise en compte pour le calcul des dotations est sous-estimée  d’environ 25%, et 
fausse depuis 2008. Les chiffres du recensement 2018, doivent rentrer en application dans 3 ans. Malgré cela et des taux 
d’imposition bien inférieurs  à la moyenne, nous pouvons investir pour l’avenir car les dépenses par habitant sont aussi inférieures à 
la moyenne : nous n’avons aucun véhicule, très peu d’agent et les élus sont très investis, gèrent le réseau d’eau.   
Contentieux : En 2018, nous avons constaté une baisse des dotations (argent alloué à la commune par l’état), dû à une baisse de la 
« population légale »,( -1h) contre toute logique : Nous avons 103 foyers fiscaux (d’après les déclarations d’ impôts sur le revenu) et 
146 habitants d’après INSEE : ce qui est incohérent, il n’y a pas que des célibataires sans enfants !!!  Nous avons déposé des recours. 
 

Informations municipales :Au cours des conseils, des 8 mars, 10  et 26 avril, 04 juin 2018 nous avons pris les délibérations suivantes,  

Soutien aux associations  après avoir étudié 
les demandes, le conseil accorde : Comité 
des fêtes : 400€, Bienvenue à Montlaux : 
400€, et Coopérative Scolaire : 315€ pour 
financer en particulier les sorties scolaires. 

Budgets : Vote des comptes administratifs 
de gestion 2017,  dont les résultats de clôture 

2017 sont 147 132€ pour la commune et 

44 415€  pour l’eau soit au total 191 547€ 
 (les comptes sont consultables en ligne).  
Vote du report des excédents cumulés au 
01 01, au budget général de la commune 71 

629.16 €, (dont 40 000€ versé la section 
d’investissement)  et 26 620.29 € pour celui 
de l’eau. Vote des budgets prévisionnels 
communaux en équilibre comme il se doit. 
 Demandes de subvention pour le projet 
Bistrot-Mairie-Logement : à l’ETAT (dotation 
aux territoires ruraux) pour un montant de 
210 000€ (obtenu) et la Dotation de Soutien 
à l’Investissement Local pour 73 000€,  à la 
Région de 184 000€ pour la construction du 
bâtiment; et 8 700€ à l’ETAT et 10 000€ au 
département, spécifiquement pour le 
logement. Nous essayons d’avoir le taux de 

subvention le plus élevé possible.  Pour la 
sauvegarde du  vieux Montlaux,  nous avons 
sollicité,  20 000€, à la Région  et 20 000€ à 
l’Europe).   
En fonctionnement nous avons dépensé en 
2017, 10% de moins qu’en 2016.  
Refus de la modification des statuts de la 
communauté de communes pour pouvoir 
prendre les compétences jusque-là 
communales : logement social, voirie à 
caractère intercommunal et urbanisme 
(élaboration des documents d’urbanismes). 
La majorité des communes ayant voté 
contre, le transfert n’a pas eu lieu.    
Vote d’une participation à l’assainissement 
collectif (pour respecter la loi) en cas de 
raccordement nouveau, 300€ + le prix des 
travaux.  
Vote des taux des  3 taxes : habitation 5.9% 
+ (0.6%, moyenne départementale 18 %), 
foncier bâti 14,6%  ( + 0.1%), foncier non 
bâti inchangé  44,9 %, ces taux sont le 
pourcentage  de la valeur locative, pour la 
partie des impôts  au profit de la commune, 
pour un montant attendu total de 47 402€, 

pour 165 logements recensés. Nous avons 
voté de légères augmentations, les 
ressources des communes étant bien 
incertaines, et nous ne savons pas comment 
va être compensée l’exonération de la taxe 
d’habitation pour 80% des résidences 
principales.  
 Vote de deux motions : une pour le 
maintien  de la gare la Brillanne-Oraison et 
la mise aux normes rapide du passage à 
niveau et l’autre pour le maintien du bureau 
de poste de plein exercice de St Etienne et 
respect des horaires.  
Attribution d’un logement communal,   
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